
LISTE DES DELIBERATIONS - CONSEIL MUNICIPAL DU 13/11/2025   

 
 2025-11-01 – PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE DE CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO  

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable de Clisson Sèvre et Maine Agglo. 

 

 2025-11-02 – PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DECHETS DE CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO  

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public des Déchets de Clisson Sèvre et Maine Agglo. 

 

 2025-11-03 -  PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE CLISSON SEVRE ET MAINE 

AGGLO 

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif de Clisson Sèvre et 
Maine Agglo. 

 

 2025-11-04 – PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE CLISSON SEVRE ET 

MAINE AGGLO  

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif de Clisson Sèvre 
et Maine Agglo. 

 

 2025–11-05 - PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2024 DE TERRITOIRE D’ENERGIE 44  

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activité 2024 de Territoire d’énergie Loire-Atlantique. 

 

 2025–10-06 -  PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU RISQUE SANTE DES AGENTS    

 

Le Conseil Municipal donne mandat au Centre de gestion de Loire-Atlantique pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection 

d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la couverture du risque Santé des agents ; et de 

mettre en œuvre en œuvre de manière transitoire à compter du 1er janvier 2026 une participation financière à la cotisation « frais de Santé » 

de ses agents dans le cadre de la labellisation à hauteur de 15 € par agent et par mois.  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

 2025–10-07 -  MISE A LA REFORME DES BIENS COMMUNAUX 

 

Le Conseil Municipal autorise la mise à la réforme des biens communaux désignés dans la liste en annexe ci-jointe, n° 2025-01 en date du 

13/11/2025. 

 

 2025–10-08 -  SUBVENTION A UNE ASSOCIATION  

 

Le Conseil Municipal vote une subvention de 140 € à l’association des écoles publiques affiliées à l’USEP pour l’organisation d’activités 

sportives ; deux classes de l’école Jules Verne y participent. 

 

 2025–10-09 - ACHAT D’UNE ŒUVRE D’UN ARTISTE COMMUNALE 

 

Le Conseil Municipal décide l’acquisition d’une œuvre de M. Thierry DUPONT représentant l’avenue de Bonne Fontaine à Maisdon-sur-Sèvre. 

 

 2025–10-10 -  REALISATION DES ETUDES SUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DES BERGES A PONT CAFFINO 

 

Le Conseil Municipal décide la réalisation de la première phase de la mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux de renforcement des berges 

à Pont Caffino, avec la Sté SERAMA, au prix de 5 690 € HT. 

 

 2025–10-11 -  DECISION MODIFICATIVE N° 4 BUDGET COMMUNE & N° 2 BUDGET CANTINE 2025  

 

Le Conseil Municipal approuve les virements de crédits suivants :  

 

Dépenses d’investissement BUDGET COMMUNE Dépenses Fonctionnement – BUDGET CANTINE 

Article  - Opération Montant Article Montant 

  2312 – Agencements et aménagements – 

Opération 71 Lotissement de l’Alouette 
15 180,00 

  6218 (012) – Autre personnel 

extérieur 

 

 15 000.00 € 

 2113 – Terrains aménagés autre que voirie – 

Opération 73 – base de loisirs Pont Caffino 
7 000.00 

  62871 (011) – Remboursement à la 

collectivité de  rattachement 

 

             - 15 000.00 € 

2046 – Attributions de compensation 2 540.00   

2313 – Constructions –  

Opération 69 Salle municipale 
- 24 720.00 

  

TOTAL DES DEPENSES 0,00 TOTAL DES DEPENSES  0.00 € 

 

 2025–10-12 -  MODIFICATION N° 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME - ADDITIF  

 

Le Conseil Municipal approuve le rajout de la modification du secteur du complexe sportif dans la procédure actuelle de modification du PLU. 


